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OBJET : 2017 – 275 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE GRASSE ET LA POSTE 
CONVENTION 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 5 décembre 2017, s’est réuni le mardi 
12 décembre 2017 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Pascal 
PELLEGRINO, Brigitte VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude 
MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO-GROS, Ali AMRANE, Chems 
SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen 
CHERIF, Paul EUZIERE, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Corinne 
SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO (prend part aux délibérations N°210 à N°266) 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE (prend part aux délibérations N°210 et 267 à 284) 

• Monsieur Franck BARBEY (prend part aux délibérations N°210 à N°215) 

• Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N°210 à N°280) 
 
 
 



ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Madame Annie OGGERO-MAIRE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia-Nora ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT 
 
ABSENTS : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°267 à N°284) 
 
PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Catherine BUTTY 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Patricia ROBIN 

• Monsieur PELLEGRINO à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Claude MASCARELLI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Madame Annie DUVAL 

• Madame Annie OGGERO MAIRE à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Christophe MOREL 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF 

• Madame Mékia-Nora ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Ludovic BROSSY 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 07 
novembre 2017.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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INCIDENCE BUDGETAIRE 
 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT TTC 

 
POPULATION 

 
Chapitre 012 

 

  
 17 500 € 

 
Madame Brigitte VIDAL expose : 
 
Considérant que depuis de nombreuses années, la volonté affirmée de la Ville de Grasse de rapprocher le 
service public de l’administré s’est traduite par la mise en place de différents services de proximité qui 
interviennent dans des domaines très différents (administratif, technique, culturel, social, sécurité…).  
 
Considérant que forte de ces expériences et dans sa continuité s’est établie une concertation approfondie entre 
la Ville de Grasse et la Poste pour étudier la meilleure offre de service postal possible et rendre un service 
optimal aux grassois.  
 
Considérant que cette concertation s’est déroulée en prenant en compte d’une part les contraintes de la Poste et 
d’autre part la volonté du Maire de Grasse de maintenir un service public essentiel pour la population grassoise 
et de ses hameaux. 
 
Considérant que cette concertation a débouché sur la rédaction d’une convention pour la mise en place d’une 
agence postale communale à Saint-Claude à compter du 1er février 2018. Je vous rappelle qu’il y a actuellement 
trois agences postales sur la commune de Grasse : Plascassier, les Aspres et Magagnosc. 
 
Considérant que ladite convention est conclue pour une durée de 9 ans à compter de sa signature. Sauf 
dénonciation trois mois au moins avant la date d’échéance, la Convention est renouvelée par tacite reconduction, 
une fois, pour la même durée. 
 
Considérant qu’au terme de chaque période de 9 ans, la Convention fait obligatoirement l’objet d’un nouvel 
examen entre les parties. 
 
Considérant que la Poste versera à la Ville de Grasse une indemnité compensatrice mensuelle de 1005 euros 
par mois soit 12 060 euros par an, qui sera revalorisée chaque année au 1er janvier. 
 
Considérant que la Poste s’engage à verser à la commune une indemnité exceptionnelle d’installation, égale à 
trois fois le montant de l’indemnité compensatrice mensuelle soit 3 015 euros.  
 

RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 

Le présent rapport a pour objet la signature d’une convention relative au maintien de la présence postale à 
Grasse entre la Ville de Grasse et La Poste  - Mise en place d’une agence postale communale à Saint-Claude  

 
 



Considérant que cette indemnité exceptionnelle n’est versée qu’une seule fois à la commune en même temps 
que la première indemnité compensatrice mensuelle. 
 
Considérant que la Poste prendra en charge 50 % du montant des travaux avec un plafond de 20.000 euros, Le 
montant estimatif des travaux est de 35.000 euros TTC  dont une partie est réalisée en régie municipale. 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 29 novembre 2017, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• AUTORISER monsieur le Maire à signer la convention  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte par 39 voix pour, 6 abstentions :  
Monsieur EUZIERE (2 voix), Madame CONESA, Monsieur BROSSY (2 voix), Monsieur VOARINO. 
 


